


























































B3

Estimation du stock des marchandises
Veuillez remplir le tableau ci-dessous de manière précise et détaillée

Genre

Total des amortissements effectués A reporter sur la feuille B2, code 12.23

Report du tableau additionnel

Activité indépendante 2009

Prix d’acquisition ou de revient en fin d’exercice

Sous-estimation en CHF

Valeur comptable en fin d’exercice

Sous-estimation en % ( réserves latentes )

Tableau des amortissements de l’exercice
Veuillez remplir le tableau ci-dessous de manière précise et détaillée et nous remettre un tableau additionnel si nécessaire

Dénomination de l’actif immobilisé

Provisions
Veuillez nous remettre un tableau annexe si nécessaire

Compte Taux appliqué Argumentation  /  Justification

%

%

%

Stock 1 Stock 2 Stock 3

Valeur en début d’exercice

+ Acquisitions et apports privés

=  Valeur avant amortissements

-  Amortissements comptables

=  Valeur en fin d’exercice

 Ventes et transferts 
– dans la fortune privée

Date d’acquisition de l’actif immobilisé

Taux d’amortissement appliqué

Amortissement fiscal

Méthodes d’amortissement
Direct
Indirect

Constant
Dégressif

Direct
Indirect

Constant
Dégressif

Direct
Indirect

Constant
Dégressif

Direct
Indirect

Constant
Dégressif

% % % %
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3  Les renseignements complémentaires
( Annexe B3 )

 Le stock de marchandises

B3

Estimation du stock des marchandises
Veuillez remplir le tableau ci-dessous de manière précise et détaillée

Genre

Activité indépendante 2009

Prix d’acquisition ou de revient en fin d’exercice

Sous-estimation en CHF

Valeur comptable en fin d’exercice

Sous-estimation en % ( réserves latentes )

Stock 1 Stock 2 Stock 3
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Veuillez compléter le tableau d’esti-
mation des stocks de marchandises 
de manière précise et détaillée. 

Si le nombre de postes de stocks 
de marchandises comptabilisés 
dans vos comptes commerciaux 
dépasse l’espace mis à disposi-
tion sur l’annexe B3, nous vous 
prions de nous remettre une 
deuxième annexe B3 et de com-
pléter les colonnes nécessaires.

Attention

Pour ch aque poste de stock ( matiè-
res premières, matières auxiliaires, 
produits en cours, produits semi - fi -
nis, etc. ), veuillez spécifi er :

Le genre

Dénomination du poste concerné.

Le prix d’acquisition ou de re-
vient en fi n d’exercice

Il s’agit de la valeur réelle du stock, 
évalué selon le prix d’achat si ce-
lui - ci a été acquis pendant l’exer-
cice comptable concerné ou le prix 
de revient pour les stocks déjà clô-
turés la période précédente. Le prix 
est alors calculé selon différentes 
méthodes d’évaluation comptables 
entre le stock initial et les achats de 
l’année 2009.

La sous - estimation fi scale

Celle - ci correspond à l’évaluation 
actuelle du risque potentiel sur le 
stock quant à une dépréciation 
soudaine de sa valeur en corré-
lation avec le marché, la bonne 
marche des affaires et la nature du 
stock touché.

Cette sous - estimation étant ad-
mise fi scalement jusqu’à un tiers 
du prix d’acquisition ou de revient, 
il convient donc de l’adapter en fi n 
de période et de comptabiliser la 
différence en charge sous « Les 
charges de matières premières 
(12.21 ) » en page 25 si la sous - es-
timation augmente, ou en produit 
sous « Autres produits ( 12.16 ) » 
en page 24 si celle - ci diminue par 
rapport à la période comptable pré-
cédente.

Valeur comptable en fi n 
d’exercice

Cette valeur correspond à la som-
me des deux montants précédents 
soit le prix d’acquisition ou de re-
vient en fi n d’exercice et celui de la 
sous - estimation.

La sous - estimation fi scale en %

Il s’agit d’obtenir le pourcentage de 
sous - estimation fi scale par rap-
port au prix d’acquisition ou prix de 
revient en fi n d’exercice.

L’annexe B ( activité indépendante )
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L’actif immobilisé

Dénomination de l’actif concerné.

Date d’acquisition de l’actif im-
mobilisé

Veuillez préciser ici la date d’acqui-
sition de l’actif en mentionnant le 
mois et l’année concernée.

Taux d’amortissement appliqué

Veuillez préciser ici le taux d’amor-
tissement appliqué à chaque actif. 
La Notice A 2001 publiée par l’Ad-
ministration fi scale des contribu-
tions (Afc) fi xe des taux considérés 
comme usuels en matière d’amor-
tissement. Vous trouverez le barème 
des taux admis en pages 44 et 45, 
sous l’appendice 1 de ce présent 
guide. 

La valeur en début d’exercice

Il s’agit, généralement, de la valeur 
de l’actif concerné en début d’exer-
cice comptable soit le solde à nou-
veau inscrit au débit du compte lors 

 Le tableau des amortissements

Total des amortissements effectués A reporter sur la feuille B2, code 12.23

Report du tableau additionnel

Tableau des amortissements de l’exercice
Veuillez remplir le tableau ci-dessous de manière précise et détaillée et nous remettre un tableau additionnel si nécessaire

Dénomination de l’actif immobilisé

Valeur en début d’exercice

+ Acquisitions et apports privés

=  Valeur avant amortissements

-  Amortissements comptables

=  Valeur en fin d’exercice

 Ventes et transferts 
– dans la fortune privée

Date d’acquisition de l’actif immobilisé

Taux d’amortissement appliqué

Amortissement fiscal

Méthodes d’amortissement
Direct
Indirect

Constant
Dégressif

Direct
Indirect

Constant
Dégressif

Direct
Indirect

Constant
Dégressif

Direct
Indirect

Constant
Dégressif

% % % %

Veuillez compléter le tableau des 
amortissements de l’exercice de 
manière précise et détaillée. 

Nous vous prions de remplir une 
colonne pour chaque bien immobi-
lisé et non pour l’ensemble du pos-
te concerné. Ainsi, par exemple, si 
l’indépendant ou la société détient 
plusieurs véhicules il faudra remplir 
autant de colonne qu’il ou elle en 
possède.

Si le nombre de postes d’actifs 
comptabilisés dans vos comptes 
commerciaux dépasse l’espace 
mise à disposition sur l’annexe 
B3, nous vous prions de nous 
remettre une deuxième annexe 
B3 et de compléter les colonnes 
nécessaires. 

Attention

Pour chaque actif immobilisé ( ins-
tallations d’exploitation, machines, 
mobilier, véhicules, etc. ), veuillez 
spécifi er :

des écritures d’extourne en début 
de période.

Les acquisitions et apports pri-
vés

Tout achat considéré comme un 
investissement et non comme une 
charge immédiate doit être porté à 
l’actif du bilan. Les apports privés 
sont considérés comme un chan-
gement d’affectation. Les actifs 
transférés peuvent être comptabi-
lisés tout au plus à leur valeur vé-
nale.

Le transfert de biens de la fortune 
privée à la fortune commerciale 
n’entraîne pas de conséquences 
fi scales ( art. 16, al.3 LIFD et 10, let 
i LIPP - IV ). Cependant, l’imposition 
des gains immobiliers est réservée 
au niveau cantonal. En effet, dans 
le cadre du transfert d’un bien im-
mobilier, l’apport est assimilé à une 
aliénation.

Cette rubrique ne doit être com-
plétée qu’au moment de l’activa-
tion du bien soit lors de la pre-
mière année d’amortissement.

Attention

Les ventes et transferts dans la 
fortune privée

En cas d’aliénation d’un actif im-
mobilisé, le calcul permettant 
de déterminer un produit ou une 
perte réalisée sur cette vente tient 
compte de la valeur comptable du 
bien qui se trouve déduit du prix 
de vente. L’actif cédé est soldé au 
niveau du bilan et sa valeur comp-
table disparaît. C’est cette valeur 
comptable qu’il faut inscrire sous 
cette rubrique.

Le transfert de biens de la fortune 
commerciale à la fortune privée est 

L’annexe B ( activité indépendante )
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assimilé à une aliénation ( art. 18, 
al.2 LIFD et art. 3, al. 2 LIPP - IV ).

Le prélèvement privé, qu’il s’agisse 
d’un transfert de biens mobiliers ou 
immobiliers, conduit à une réalisa-
tion des réserves latentes jusqu’à 
concurrence entre la valeur vénale 
et la valeur comptable ( imposition 
des réserves latentes ainsi que de la 
plus - value réalisée sur le transfert ).
Ainsi, il y a réalisation d’un bénéfi ce 
en capital imposable ou une perte 
en capital déductible sur le plan fi s-
cal, provenant de l’activité lucrative 
indépendante ( voir également en 
pages 7 et 8, sous « Le bénéfi ce 
en capital » ) .

La valeur avant amortissements

Veuillez indiquer ici la somme des 
rubriques précédentes soit :

Valeur en début d’exercice

+ Acquisitions et apports 
privés

 -  Ventes et transferts dans la 
fortune privée

= Valeur avant amortissements

 
Les amortissements compta-
bles

Veuillez vous référer au taux d’amor-
tissement indiqué sous la rubrique 
du taux d’amortissement ainsi qu’à 
à la Notice A 2001 de l’Afc. 

Lorsque l’actif immobilisé est un 
immeuble à prépondérance com-
merciale, veuillez tenir compte de 
la valeur comptable au 31.12.2009 
de l’objet considéré pour le calcul 
de l’amortissement et ne pas vous 
baser sur la valeur fi scale admise 
pour l’impôt sur la fortune de la pé-
riode fi scale précédente.

La valeur en fi n d’exercice

Veuillez indiquer ici la somme des 
rubriques précédentes soit :

Valeur avant amortissements

 -  Amortissements effectués

= Valeur en fi n d’exercice

Amortissement fi scal

Veuillez indiquer ici l’amortisse-
ment fi scalement déductible, soit 
le montant d’amortissement qui 
tient compte de l’utilisation privée 
de l’actif immobilisé concerné. 

En effet, seuls les frais justifi és par 
l’usage commercial sont fi scale-
ment déductibles. IIs doivent donc 
être utiles à l’exploitation. Toutes 
les dépenses privées mises à la 
charge de l’exploitation sont consi-
dérées comme des prestations en 
nature et doivent être reprises se-
lon le droit fi scal.

L’amortissement fi scal se calcule 
en déduisant une part privée à 
l’amortissement comptable calculé 
ci-dessus

Méthodes d’amortissement

Veuillez préciser les méthodes uti-
lisées pour chaque poste d’actif 
amorti.

La comptabilisation des amortisse-
ments se base sur deux principes : 
une méthode d’amortissement et 
une technique d’enregistrement

La méthode d’amortissement 
détermine sur quelle valeur l’amor-
tissement est calculé. Dans le cas 
d’un amortissement effectué sur la 
valeur d’acquisition ( valeur d’utilisa-
tion ), on applique un taux d’amor-

tissement constant ou linéaire. On 
utilise en général ce taux pour des 
actifs ayant une dépréciation fi xe. 
La particularité de cette méthode 
est qu’elle permet une répartition 
uniforme de la charge d’amortisse-
ment sur toute la période d’utilisa-
tion ( à utiliser notamment pour le 
mobilier de bureau ).

A contrario, dans le cas d’un amor-
tissement effectué sur la valeur ef-
fective ( valeur comptable, valeur de 
remplacement ou valeur résiduelle ) 
du bien touché, on applique un 
taux d’amortissement dégressif. Le 
montant de l’amortissement dimi-
nue alors d’année en année. Cette 
méthode est utilisée pour des actifs 
ayant une dépréciation rapide en 
début d’utilisation ou pour lesquels 
l’entretien et les réparations aug-
mentent toujours plus avec le temps 
( par exemple pour un véhicule ). Son 
utilisation permet aussi d’appliquer 
le principe de prudence.

La technique d’enregistrement 
détermine la méthode de compta-
bilisation de la charge d’amortis-
sement. Dans le cas d’un amortis-
sement direct, la charge est saisie 
dans le compte d’actif correspon-
dant. Ainsi le solde du compte 
d’actif montre, en fi n de période, la 
valeur résiduelle ou comptable du 
bien et la valeur d’acquisition n’ap-
paraît pas dans les comptes com-
merciaux.

A contrario, dans le cas d’un amor-
tissement indirect, la charge est 
saisie sur un compte de correctif 
de valeur que l’on nomme « fonds 
d’amortissements » . Celui - ci fait 
apparaître les amortissements cu-
mulés jusqu’à la date actuelle pour 
un actif donné. Ainsi, ce dernier 
n’est pas touché et affi che toujours 
la valeur d’acquisition.
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 Les provisions

Provisions
Veuillez nous remettre un tableau annexe si nécessaire

Compte Taux appliqué Argumentation  /  Justification

%

%

%

Veuillez compléter le tableau des 
provisions de l’exercice de manière 
précise et détaillée.

Si le nombre de postes faisant 
l’objet de provisions dépasse 
l’espace mise à disposition sur 
l’annexe B3, nous vous prions 
de nous remettre une deuxième 
annexe B3 et de compléter les 
colonnes nécessaires. 

Attention

Page 34

Pour chaque provision veuillez spé-
cifi er :

Le compte

Dénomination du poste concerné.

Le taux appliqué

Veuillez préciser ici le taux de pro-
vision appliqué à chaque compte. 
Lorsque la provision résulte d’une 
situation particulière liée à plu-
sieurs incertitudes et infl uençant la 
bonne marche des affaires et des 
investissements de l’exploitation, 
il est possible que la provision soit 

un montant calculé et non pas l’ap-
plication d’un taux défi ni. Dans ce 
cas veuillez laisser l’espace vide.

Argumentation / justifi cation

Précisez ici brièvement le raison-
nement vous obligeant à créer une 
provision pour le poste concerné. 
Veuillez également indiquer le 
montant de la provision correspon-
dante si les comptes commerciaux 
ne font pas ressortir le détail des 
provisions.

Nous vous rappelons que les pro-
visions qui ne sont plus justifi ées 
par l’usage commercial doivent 
être dissoutes dès que les circons-
tances l’exigent. Par conséquent, il 
est impératif de préciser également 
le poste débité, si une dissolution 
partielle ou intégrale est effectuée 
pendant la période commerciale 
concernée.

L’annexe B ( activité indépendante )





B4

Prélèvements en nature et parts privées aux frais généraux

L’exploitant a-t-il prélevé des marchandises pour lui-même, sa famille ou son personnel ?

Si oui, veuillez compléter les informations suivantes :

Libellé /Nature des marchandises

Calcul

L’exploitant s’est-il versé un salaire ?

Si oui, comment l’a-t-il comptabilisé dans ses comptes commerciaux ?

Déductions liées aux revenus de la feuille B2

Des véhicules commerciaux sont-ils utilisés à des fins privées ?

Si oui, veuillez compléter les informations suivantes :

Nature de la charge ( essence, assurances, impôts, ... )

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Oui Non

En charges
Par le compte privé

Comptabilisation

En charges
Par le compte privé

Comptabilisation

En charges
Par le compte privé

En charges
Par le compte privé

Comptabilisation

 32.10 Cotisations AVS / AI, APG, AF, AMat de l’exploitant joindre les justificatifs

                 12.13 Montant de la provision AVS constituée dans les comptes

                 12.14 Montant de la provision AVS dissoute dans les comptes

 32.12 Prévoyance 2ème pilier de l’exploitant ( cotisations ) joindre les justificatifs

 32.30 Rachat(s) de la prévoyance professionnelle joindre les justificatifs

 32.00 Total ICC A reporter sur la feuille récapitulative, code 32.00 col. 1

 32.00 Total IFD A reporter sur la feuille récapitulative, code 32.00 col. 2

 32.90 Déduction sur le gain de l’un des époux / partenaires
               Déduction applicable uniquement au revenu le moins elevé

Revenu

ICC et IFD

Montant

Montant

Montant

 32.40 Cotisations au 3ème pilier A joindre les justificatifs

Frais de clientèle et de représentation
Veuillez garder les justificatifs à disposition de l’administration fiscale

La totalité des frais de clientèle et de représentation sont-ils justifiés par l’usage commercial ? Oui Non

��������
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L’annexe B ( activité indépendante )

tion. Ainsi, lorsque l’exploitant retire 
un avantage matériel de son acti-
vité lucrative indépendante, celui - ci 
constitue une prestation en nature 

pour autant que ce prélèvement soit 
à usage personnel ou pour les pro-
ches de celui - ci sans contre - pres-
tation équivalente.

Toutes les dépenses privées mises 
à la charge de l’exploitation sont 
également considérées comme des 
prestations en nature ( part privée 
aux frais généraux de l’exploita-
tion ).

Les marchandises prélevées 
en nature

Veuillez répondre à la question et 
développer votre réponse si celle - ci 
est positive en complétant l’espace 
laissé à disposition afi n d’y indiquer 
la nature des marchandises pré-
levées, le calcul vous permettant 
d’arriver à ce montant et la méthode 
de comptabilisation utilisée.

Les prélèvements privés

Prélèvements en nature et parts privées aux frais généraux

L’exploitant a-t-il prélevé des marchandises pour lui-même, sa famille ou son personnel ?

Si oui, veuillez compléter les informations suivantes :

Libellé /Nature des marchandises

Calcul

L’exploitant s’est-il versé un salaire ?

Si oui, comment l’a-t-il comptabilisé dans ses comptes commerciaux ?

Des véhicules commerciaux sont-ils utilisés à des fins privées ?

Si oui, veuillez compléter les informations suivantes :

Nature de la charge ( essence, assurances, impôts, ... )

Oui Non

Oui Non

Oui Non

Oui Non

En charges
Par le compte privé

Comptabilisation

En charges
Par le compte privé

Comptabilisation

En charges
Par le compte privé

En charges
Par le compte privé

Comptabilisation

Montant

Montant

Montant

Toutes les prestations en nature 
appréciables en argent doivent 
être prises en considération pour 
déterminer le revenu de l’exploita-
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4  Les prélèvements privés et les déductions 
sociales ( Annexe B4 )

 Les frais de clientèle et de représentation

B4

Frais de clientèle et de représentation
Veuillez garder les justificatifs à disposition de l’administration fiscale

La totalité des frais de clientèle et de représentation sont-ils justifiés par l’usage commercial ? Oui Non
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Seuls les frais effectifs de clientèle 
et de représentation de l’exploi-
tant, de son conjoint collaborant à 
la bonne marche de l’exploitation 
ou de ses employés et justifi és par 
l’usage commercial peuvent être 

mis à la charge de l’exploitation. Les 
frais forfaitaires ne sont pas admis 
en déduction.

Il est important de distinguer claire-
ment les frais engagés dans le cadre 

et pour le développement de l’acti-
vité professionnelle de ceux sans 
relation directe avec cette activité. 
Seuls les frais en étroite corrélation 
avec l’activité exercée peuvent être 
admis en déduction du revenu réa-
lisé. Cela suppose que seuls des 
frais effectifs et justifi és peuvent 
être pris en considération.

En cochant oui à la question po-
sée, vous attestez clairement que 
le(s) compte(s) frais de clientèle et 
frais de représentation comportent 
exclusivement des frais liés à l’ex-
ploitation et que pour les différents 
frais à usage mixte vous avez res-
sorti une part privée non déductible 
correspondant à une estimation ob-
jective.



Enregistrement d’une      
charge : 

il existe deux méthodes d’en-
registrement d’une charge pri-
vée. 

1  La première méthode est la 
comptabilisation de la char-
ge au débit d’un compte de 
résultat en la considérant 
comme commerciale. Cet 
enregistrement aura pour 
conséquence une diminution 
du bénéfi ce net en fi n de pé-
riode comptable.

2  La deuxième méthode est 
d’utiliser le compte « privé » 
afi n de ne pas infl uencer le 
résultat d’exploitation.

Il va de soi que les charges com-
merciales sont enregistrées se-
lon la première méthode alors 
que pour les charges privées 
la deuxième méthode doit être 
utilisée. Ainsi, dans le cas où 
les prélèvements en nature ont 
été enregistrés dans un compte 
de charge au moment de leur 
comptabilisation, une reprise 
correspondant à la prestation 
en nature sera effectuée sur le 
bénéfi ce net déclaré.

Les prélèvements de marchan-
dises opérés par le contribuable 
dans sa propre exploitation doivent 
être comptabilisés au montant qu’il 
aurait dû payer en dehors de son 
entreprise pour acquérir les mêmes 
marchandises.

Vous trouverez à l’appendice 2  en 
pages 46 et ss du présent guide, 
l’article 1 du règlement d’applica-
tion de la loi sur l’imposition des 
personnes physiques ( RALIPP  - IV ) 

portant sur les prélèvements de 
marchandises pour différentes 
branches économiques et notam-
ment les boulangers/pâtissiers, les 
détaillants en denrées alimentaires, 
les laitiers, les bouchers ainsi que 
les restaurateurs et hôteliers.

Nous attirons votre attention sur 
le fait que les montants forfaitai-
res indiqués dans cet article de loi 
sont des taux moyens dont on peut 
s’écarter en plus ou en moins dans 
des cas réellement spéciaux.

De plus, une pratique constante est 
appliquée par les autorités fi scales 
pour les activités suivantes :

Garagiste : CHF 3’000. - 

 Taxi : CHF 2’400. - 

 
Pour les branches économiques 
n’entrant pas dans la liste des com-
merces de l’article 1 RALIPP - IV ou 
pour les cas particuliers, l’autorité 
fi scale procèdera à une évaluation 
selon les particularités propres de 
l’activité déployée conformément à 
l’alinéa 3 du même article.

Les véhicules utilisés à des 
fi ns privées

Veuillez répondre à la question et 
développer votre réponse si celle - ci 
est positive en complétant l’espace 
laissé à disposition afi n d’y indi-
quer la nature de la(des) charge(s) 
considérée(s) comme frais privés, 
le calcul vous permettant d’arriver à 
ce montant et la méthode de comp-
tabilisation utilisée.

Pour être admis commerciale-
ment, le (s) véhicule (s) doit(vent ) 
être utile(s) à l’exploitation. Ainsi, il 
convient de délimiter les frais privés 
des frais en relation avec l’activité 

L’annexe B ( activité indépendante )
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professionnelle. Lorsque l’on parle 
de frais en relation avec l’activité 
professionnelle, il ne peut s’agir de 
dépenses plus ou moins en corréla-
tion avec l’exercice d’une profession 
lucrative, ni de frais de convenance 
personnelle ou destinés à rendre le 
travail plus facile et plus agréable.

La pratique des autorités fi scales, 
confi rmée par la jurisprudence, ad-
met deux méthodes de comptabi-
lisation des frais liés à l’utilisation 
d’un véhicule :

• la comptabilisation de l’in-
tégralité des frais effectifs 
auxquels il convient de re-
trancher les 2 / 5e pour part 
privée.

• un forfait de CHF 0.65 / km 
calculé selon les kilométra-
ges parcourus pour autant 
que ceux - ci puissent être 
prouvés au moyen d’un livre 
de bord.

Concernant la valeur limite maxima-
le admise fi scalement pour l’acqui-
sition d’un véhicule professionnel, 
celle - ci a été fi xée à CHF 45’000. -  
dès le 1er janvier 2003, pratique re-
connue par la jurisprudence.

Le salaire de l’exploitant

Veuillez répondre à la question et 
nous indiquer, si votre réponse est 
positive, la méthode de comptabi-
lisation utilisée ainsi que le montant 
du salaire prélevé et que vous avez 
comptabilisé.

Nous vous rappelons que le salaire 
de l’exploitant ne peut pas être dé-
duit des comptes commerciaux, 
mais doit faire partie intégrante du 
bénéfi ce d’exploitation.
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 Les déductions sociales

Déductions liées aux revenus de la feuille B2

 32.10 Cotisations AVS / AI, APG, AF, AMat de l’exploitant joindre les justificatifs

                 12.13 Montant de la provision AVS constituée dans les comptes

                 12.14 Montant de la provision AVS dissoute dans les comptes

 32.12 Prévoyance 2ème pilier de l’exploitant ( cotisations ) joindre les justificatifs

 32.30 Rachat(s) de la prévoyance professionnelle joindre les justificatifs

 32.00 Total ICC A reporter sur la feuille récapitulative, code 32.00 col. 1

 32.00 Total IFD A reporter sur la feuille récapitulative, code 32.00 col. 2

 32.90 Déduction sur le gain de l’un des époux / partenaires
               Déduction applicable uniquement au revenu le moins elevé

Revenu

ICC et IFD

 32.40 Cotisations au 3ème pilier A joindre les justificatifs

Les cotisations AVS/AI, APG, 
AF, Amat ( 32.10, 12.13, 12.14 )

Pour les contribuables astreints à 
tenir des livres ou qui tiennent une 
comptabilité commerciale, la totali-
té de leurs propres cotisations AVS/
AI, APG, AF, Amat facturées durant 
l’année fi scale peut être déduite.

Pour les contribuables sans comp-
tabilité commerciale, non astreints 
à tenir des livres, la déduction des 
cotisations AVS/AI, APG, AF, Amat 
est prise en compte selon la métho-
de de comptabilisation utilisée ( voir 
également en page 13, sous « Mé-
thodes comptables » ) soit :

• méthode de l’encaisse-
ment  -  décaissement : la to-
talité des propres cotisations 
de l’indépendant, payées du-
rant l’année fi scale, peut être 
déduite.

• méthode de la facturation : 
la totalité des propres cotisa-
tions de l’indépendant, fac-
turées durant l’année fi scale, 
peut être déduite.

Les contribuables astreints à tenir 
une comptabilité ou ceux appli-
quant la méthode de la facturation 
mais sans être astreints à tenir une 
comptabilité, doivent respecter le 
principe d’étanchéité des exercices 
fondé sur le caractère annuel et pé-
riodique de l’impôt qui exige d’un 
revenu ou d’une dépense qu’il soit 
attribué à l’exercice durant lequel 
est née l’obligation ou la prétention 
juridique ( voir également en page 
12, sous « Principe d’étanchéité 
des exercices ( rattachement ) » ).

Afi n de respecter ce principe, ces 
contribuables doivent comptabiliser 
la différence entre les acomptes no-
tifi és par leur caisse de compensa-
tion et la cotisation estimée selon le 
bénéfi ce net déclaré. Ainsi, dans les 
cas où cette différence est positive 
une provision doit être créée (12.13 ) 
en fi n d’exercice et dissoute (12.14 ) 
lorsqu’intervient la notifi cation de 
la décision défi nitive de leur caisse 
de compensation. L’étanchéité des 
exercices sera ainsi respectée.

Si la provision AVS constituée dans 
les comptes commerciaux touche 

plusieurs années nous vous prions 
de nous détailler celle - ci afi n d’en 
assurer un suivi correct. De plus, 
les constitutions et dissolutions 
doivent apparaître clairement dans 
votre comptabilité ( voir l’exemple 
en page suivante ).

Les justifi catifs des acomptes 
provisionnels facturés durant la 
période fi scale 2009 doivent être 
joints à la déclaration 2009. De 
plus, toutes les décisions noti-
fi ées par une caisse de compen-
sation durant l’année 2009 pour 
une période précédente doivent 
également être remis avec la dé-
claration d’impôts.

Attention
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La prévoyance professionnelle 
-  2e pilier ( 32.12 )

Les cotisations ordinaires des 
contribuables indépendants doi-
vent être attestées sur la formule 21 
EDP / dfi  3. La répartition de ces co-
tisations entre le compte de pertes 
et profi ts et la déclaration se fait de 
la manière suivante :

• si l’indépendant est assuré 
dans la même institution de 
prévoyance professionnelle 
que son personnel, la part 
employeur ( c’est - à - dire 
celle qui sera portée dans le 
compte de pertes et profi ts ) 
correspond au même pour-
centage que la part prise en 
charge pour ses employés .

Veuillez nous préciser ce 
pourcentage, justifi catifs 
à l’appui, lorsque celui-ci 
s’écarte fortement d’une ré-
partition à part égale.

• si l’indépendant n’a pas de 
personnel ou est affi lié dans 
une autre institution de pré-
voyance que son personnel, 
la part de l’employeur ( qui 
sera portée dans le compte 
de pertes et profi ts ) corres-
pond à 50 % de sa cotisation 
personnelle.

Le (s) rachat (s) de prévoyance 
professionnelle

Les versements effectués en 2009 
pour le rachat d’année (s) d’assu-
rance ou pour la fi nance d’entrée 
peuvent être déduits. Veuillez nous 
fournir le (s) justifi catif (s) du(des) 
rachat(s) effectué(s) en nous remet-
tant la (les) formule(s) 21 EDP / dfi  3 
correspondantes.

Les cotisations au 3ème 
pilier A

Les cotisations ou versements ef-
fectués en 2009 pour le 3ème pilier 
A sont déductibles à concurrence 
de :

• CHF 6’566. -  si vous êtes af-
fi lié à une institution de pré-
voyance professionnelle.

• 20 % du revenu déterminant 
( bénéfi ce net moins coti-
sations AVS / AI, APG, AF, 
Amat ) mais au maximum 

 CHF 32’832. - si vous n’êtes 
pas affi lié à une institution de 
prévoyance professionnelle.

Un éventuel surplus ne sera pas ad-
mis en déduction et devra être resti-
tué par l’institution de prévoyance.

Les cotisations au 3ème pilier A doi-
vent être attestées sur la formule 21 
EDP / dfi  3.

Année N Année N + 1
Bénéfi ce net N : CHF  100’000 Bénéfi ce net N + 1 : CHF 80’000

Cotisations facturées : CHF      5’000 Cotisations facturées : CHF 7’000

Cotisations estimées : CHF    11’000 Cotisations estimées : CHF 8’500

Décision défi nitive N : CHF 10’500

Dans les comptes commerciaux 

Compte Provision AVS : CHF 6’000 Compte Provision AVS : CHF  -  6’000

Compte Provision AVS : CHF 1’500

A compléter sur le feuillet B4 

Rubrique 32.10 : CHF 11’000 Rubrique 32.10 : CHF 8’500

Rubrique 12.13 : CHF 6’000 Rubrique 12.13 : CHF 1’500

Rubrique 12.14 : CHF 6’000

Rubrique 12.16 (sur annexe B2) : CHF 500

Exemple
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La déduction sur le gain de 
l’un des époux / partenaires 

IFD

Lorsque les époux/partenaires en-
registrés vivent en ménage com-
mun et exercent chacun une acti-
vité lucrative, ils peuvent déduire 
50 % du produit de l’activité lucra-
tive la moins rémunérée mais au 
maximum une déduction de CHF 
12’500.- .

Lorsque le conjoint fournit un tra-
vail important pour seconder l’autre 
dans sa profession, son commerce 
ou son entreprise, une déduction 
pour double activité des conjoints/
partenaires enregistrés est égale-
ment admise. La moitié du revenu 
global de l’activité lucrative indé-
pendante est  alors attribuée à cha-
que époux/partenaires enregistrés. 
Les époux/partenaires enregistrés 

peuvent justifi er d’une autre répar-
tition.

Le revenu de l’activité lucrative est 
constitué du revenu imposable de 
l’activité lucrative indépendante 
( code 12.01 ) diminué des codes 
32.10 à 32.40 et/ou de l’activité 
lucrative salariée ( code 11.00 ou 
21.00 ) diminué des codes 31.10 à 
31.63 respectivement 41.10 à 41.63.

Si, une fois les déductions ci - des-
sus faites, le revenu net de l’activité 
lucrative la moins élevée est infé-
rieur à CHF 7’600. - , la déduction 
sera limitée au montant du revenu 
net.

Si le revenu net de l’activité lucrative 
la moins élevée se situe entre CHF 
7’600. -  et CHF 15’200. - , la déduc-
tion sera de CHF 7’600. - .

Si le revenu net de l’activité lucra-
tive la moins élevée dépasse CHF 
15’200. - , la déduction s’élève à 50 
% de ce revenu. La déduction maxi-
male est limitée à CHF 12’500.-.

ICC

Veuillez vous reporter à la rubrique 
« Rabais d’impôt » aux pages 52 et 
53 du guide fi scal 2009 disponi-
ble :

• en téléchargement sur notre 
site www.ge.ch/impots 

• à l’accueil de l’Hôtel des fi nan-
ces 

• intégré au logiciel GeTax dans 
l’aide dédiée aux pages réca-
pitulatives



09

Guide
Indépendants  Documents à joindre 

à votre déclaration

Page 42

• le compte de pertes et profi ts ou compte d’exploitation de votre activité indépendante

• le bilan à la date de bouclement

De plus, les documents suivants doivent être également déposés avec votre déclaration d’impôt si la (les) 
rubrique (s) correspondante (s) a (ont) été remplie (s) sur l’annexe B4 :

• un relevé des cotisations sociales ou des acomptes de cotisations payés en 2009 

• le justifi catif des cotisations de prévoyance professionnelle acquittées en 2009 

• le (s) justifi catif(s) des rachats de la prévoyance professionnelle effectués en 2009 

• le (s) justifi catif (s) des cotisations au 3e pilier A ( prévoyance liée ) effectués en 2009

Enfi n, si nécessaire, veuillez nous remettre :

• un tableau additionnel d’estimation des stocks 

• un tableau additionnel d’amortissement 

• le contrat de reprise ou de vente de votre activité indépendante 

• le (s) justifi catif (s) des indemnités reçues pour pertes de gains

• le (s) justifi catif (s) concernant le(s) bénéfi ce(s) en capital réalisé(s)

Les documents suivants sont essentiels et doivent nous être 
impérativement remis avec votre déclaration d’impôt



 Notice fédérale sur les amortissements

 Barème pour les revenus en nature des 
     indépendants

 Barème pour les déductions des salaires en 
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 Déclaration simplifiée pour un indépendant

 Extrait du plan comptable pour PME
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1  Notice fédérale sur les amortissements

Amortissements sur les valeurs immobilisées des entreprises commerciales
Bases légales : art 27, al. 2, let. a, 28 et 62 de la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct ( LIFD )

Taux normaux en pour - cent de la valeur comptable¹

Maisons d’habitation de sociétés immobilières et maisons d’habitation pour le personnel

• sur le bâtiment uniquement ²  2 %

• sur le bâtiment et le terrain ensemble ³  1,5 %

Bâtiments commerciaux, bureaux, banques, grands magasins et cinémas

• sur le bâtiment uniquement ²  4 %

• sur le bâtiment et le terrain ensemble ³  3 %

Hôtels et restaurants

• sur le bâtiment uniquement ²  6 %

• sur le bâtiment et le terrain ensemble ³  4 %

Fabriques, entrepôts et immeubles artisanaux ( en particulier ateliers et silos à caractère immobilier )

• sur le bâtiment uniquement ²  8 %

• sur le bâtiment et le terrain ensemble ³  7 %

Entrepôts à hauts rayonnages et installations semblables  15 %

Constructions mobilières sur fonds d’autrui  20 %

Voies ferrées industrielles  20 %

Conduites d’eau industrielles  20 %

Réservoirs ( y compris wagons - citernes ), conteneurs  20 %

Mobilier commercial, installations d’ateliers et d’entrepôts ayant
un caractère mobilier  25 %

Moyens de transport sans moteur de tout genre, en particulier
Remorques  30 %

Appareils et machines destinés à la production  30 %

Véhicules à moteur de tout genre  40 %

Lorsqu’un bâtiment ne sert que partiellement à des usages commerciaux, le taux d’amortissement doit être réduit 
en conséquence ; s’il est utilisé à différents usages commerciaux ( par ex. atelier et bureaux ), on tiendra compte de 
manière appropriée des taux respectifs.

Appendice
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Cas spéciaux

• Investissements pour des ins-
tallations visant à économiser 
l’énergie
Les isolations thermiques, les 
installations pour la transforma-
tion du système de chauffage, 
les installations pour l’utilisation 
de l’énergie solaire, etc., peuvent 
être amorties durant les premier 
et deuxième exercices à raison 
de 50 % de la valeur comptable 
et durant les années suivantes 
aux taux usuels appliqués à de 
telles installations ( chiffre 1 ).

• Installations pour la protection 
de l’environnement
Les installations pour la protec-
tion des eaux et de lutte contre 
le bruit ainsi que les installations 
de purifi cation d’air peuvent être 
amorties durant les premier et 
deuxième exercices à raison de 
50 % de la valeur comptable et 

durant les années suivantes aux 
taux usuels appliqués à de telles 
installations.

Amortissements faits après 
coup

Des amortissements ne peuvent 
être admis après coup que dans 
les cas où l’entreprise contribuable, 
en raison de la mauvaise marche 
des affaires, n’était pas en mesure 
de procéder à des amortissements 
suffi sants pendant les années an-
térieures. Celui qui demande la dé-
duction de tels amortissements est 
tenu d’en établir le bien - fondé.

Procédés cantonaux 
spéciaux d’amortissement

Par procédés cantonaux spéciaux 
d’amortissement, on comprend 
les méthodes d’amortissement qui 
s’écartent des procédés usuels et 
qui, en vertu du droit fi scal cantonal 

ou de la pratique fi scale du canton 
étaient, sous certaines conditions, 
déjà appliquées régulièrement et 
systématiquement; il peut s’agir 
d’amortissements uniques ou ré-
pétés sur le même objet ( par ex. 
amortissement immédiat ).

Des procédés spéciaux d’amortis-
sement de cette nature peuvent être 
également appliqués en matière 
d’impôt fédéral direct, pour autant 
qu’ils conduisent à long terme au 
même résultat.

Amortissements opérés sur 
des actifs réévalués

Les amortissements opérés sur des 
actifs qui ont été réévalués afi n de 
compenser des pertes ne sont ad-
mis que si les réévaluations étaient 
autorisées par le droit commercial 
et que les pertes pouvaient être dé-
duites au moment de l’amortisse-
ment. 

Machines utilisées principalement pour le travail par équipes ou employées dans des 
conditions spéciales, telles que machines lourdes servant à travailler la pierre, machines 
de chantier  40 %

Machines qui sont exposées à un haut degré à des actions chimiques nuisibles  40 %

Machines de bureau  40 %

Ordinateurs ( hardware et software )  40 %

Valeurs immatérielles servant à l’activité à but lucratif, comme par exemple brevets, raisons 
sociales, droits d’édition, concessions, licences et autres droits de jouissance, goodwill  40 %

Systèmes à commande automatique  40 %

Installations de sécurité, appareils électroniques de mesure et de contrôle  40 %

Outillage, ustensiles d’artisans, outillage pour machines, instruments, récipients, 
échafaudages, palettes ( ou plateaux ), etc.  45 %

Vaisselle et linge d’hôtel et de restaurant  45 %

¹ Pour les amortissements sur la valeur d’acquisition, les taux mentionnés seront réduits de moitié.
² Le taux le plus élevé pour le bâtiment uniquement ne peut être appliqué que si la valeur comptable résiduelle ou le coût de construction des bâtiments fi gure 

séparément à l’actif du bilan. En règle générale, l’amortissement d’un bien - fonds n’est pas admis.
³ On appliquera ce taux lorsque bâtiment et bien - fonds ensemble fi gurent au bilan sous une seule et même rubrique. Dans ce cas, l’amortissement n’est admis 

que jusqu’à la valeur du terrain.
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2  Barème pour le revenu en nature des 
indépendants
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Adultes Enfants jusqu’à 
6 ans

Plus de 6 ans ; 
jusqu’à 13 ans

Plus de 13 ans ; 
jusqu’à 18 ans

Par an 3’000 F 720 F 1’500 F 2’220 F

Par mois 250 F 60 F 125 F 185 F

a ) boulangers et pâtissiers

Adultes Enfants jusqu’à 
6 ans

Plus de 6 ans ; 
jusqu’à 13 ans

Plus de 13 ans ; 
jusqu’à 18 ans

Légumes frais 300 F 75 F 150 F 225 F

Fruits frais 300 F 75 F 150 F 225 F

Viande et charcuterie 500 F 125 F 250 F 375 F

Prélèvements en nature et parts privées aux frais généraux des propriétaires d’entreprises
Bases légales : Notice N1/2008 de l’Afc art 1 du règlement d’application de la LIPP ( RALIPP -  IV )

1   Prélèvements de marchandises

Les prélèvements de marchandises opérés par le contribuable dans sa propre exploitation doivent être comptés 
au montant qu’il aurait dû payer en dehors de son entreprise. Dans les branches suivantes, ils doivent être estimés 
en règle générale comme suit :

1° Pour les exploitations avec tea - room, ces taux sont majorés de 20%. Pour chaque fumeur, 1’500 à 2’200 F par 
an pour tabacs, cigares et cigarettes sont normalement ajoutés à ces montants. Si l’exploitation sert aussi des 
repas, les normes pour les restaurateurs et hôteliers sont généralement appliquées.

2° Lorsque d’autres denrées alimentaires sont également vendues dans une mesure étendue, les normes pour 
détaillants en denrées alimentaires sont applicables.

Adultes Enfants jusqu’à 
6 ans

Plus de 6 ans ; 
jusqu’à 13 ans

Plus de 13 ans ; 
jusqu’à 18 ans

Par an 5’280 F 1’320 F 2’640 F 3’960 F

Par mois 440 F 110 F 220 F 330 F

b ) détaillants en denrées alimentaires

1° Pour chaque fumeur, 1’500 à 2’200 F par an pour tabacs, cigares et cigarettes sont ajoutés à ces montants.

2° En cas d’assortiment moins étendu, les déductions suivantes sont admises ( par an ) :



Adultes Enfants jusqu’à 
6 ans

Plus de 6 ans ; 
jusqu’à 13 ans

Plus de 13 ans ; 
jusqu’à 18 ans

Par an 2’460 F 600 F 1’200 F 1’800 F

Par mois 205 F 50 F 100 F 150 F

c ) laitiers

 1° En cas d’assortiment plus étendu, les suppléments suivants sont pris en considération ( par an ) :

Adultes
Enfants plus de 
3 ans; jusqu’à 6 

ans

Plus de 6 ans ; 
jusqu’à 13 ans

Plus de 13 ans ; 
jusqu’à 18 ans

Par an 2’760 F 660 F 1’380 F 2’040 F

Par mois 230 F 55 F 115 F 170 F

d ) bouchers

Adultes Enfants jusqu’à 
6 ans

Plus de 6 ans ; 
jusqu’à 13 ans

Plus de 13 ans ; 
jusqu’à 18 ans

Par an 6’480 F 1’620 F 3’240 F 4’860 F

Par mois 540 F 135 F 270 F 405 F

e ) restaurateurs et hôteliers

Adultes Enfants jusqu’à 
6 ans

Plus de 6 ans ; 
jusqu’à 13 ans

Plus de 13 ans ; 
jusqu’à 18 ans

Légumes frais 300 F 75 F 150 F 225 F

Fruits frais 300 F 75 F 150 F 225 F

Charcuterie 200 F 50 F 100 F 150 F

2° En cas d’assortiment étendu en denrées alimentaires, ainsi qu’en produits pour lessive et nettoyage, les nor-
mes pour détaillants en denrées alimentaires sont applicables.

3° Pour les fromagers et laitiers sans magasin de vente, la moitié des taux indiqués sont ordinairement pris en 
compte.
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Ménage avec 1 
adulte

Supplément par 
adulte en plus

Supplément 
par enfant

Par an 3’540 F 900 F 600 F

Par mois 295 F 75 F 50 F

4   Part privée aux salaires du personnel de l’entreprise

Si des employés de l’entreprise travaillent partiellement pour les besoins privés du propriétaire et de sa famille 
( préparation des repas, entretien des locaux et du linge privés, etc. ), une part privée au salaire de ce personnel est 
déterminée en fonction de l’importance des prestations fournies.

Appendice
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1° Les taux ne comprennent que la valeur des prélèvements en marchandises. Les autres prélèvements en na-
ture et les parts privées aux frais généraux doivent être estimés séparément, en particulier conformément aux 
points 2, 3 et 4.

2° Le prélèvement de tabacs n’est pas compris dans les taux ; pour chaque fumeur, 1’500 à 2’200 F par an sont 
généralement ajoutés.

Pour l’application des taux mentionnés à l’alinéa 1, l’âge des enfants au début de chaque exercice est déterminant. 
S’il y a plus de 3 enfants, il convient de déduire du total des taux pour enfants : 10% pour 4 enfants, 20% pour 5 
enfants, 30% pour 6 enfants ou plus.

Pour les commerces non énumérés et dans lesquels des prélèvements en nature sont effectués, ces prélèvements 
doivent être évalués selon les particularités de chaque cas.

2    Valeur locative du logement

La valeur locative du logement du contribuable dans sa propre maison doit être déterminée en fonction des loyers 
usuels pratiqués dans la localité pour des logements semblables. Lorsque certains locaux sont utilisés aussi bien 
à des fi ns commerciales que privées, par exemple dans l’hôtellerie, il est tenu compte d’une part appropriée à ces 
locaux communs ( pièces d’habitation, cuisine, bain, WC ).

3   Part privée aux frais de chauffage, éclairage, nettoyage, communication, etc.

Pour les frais de chauffage, courant électrique, gaz, matériel de nettoyage, lessive, articles de ménage, raccorde-
ment à des moyens de communication modernes, radio et télévision, les montants suivants sont ordinairement pris 
en compte comme part privée aux frais généraux, si tous les frais de ce genre concernant le ménage privé ont été 
portés au débit de l’exploitation :



3  Barème pour les déductions des salaires en 
nature des employés

Dans les hôtels et 
restaurants

Dans les autres 
exploitations

Par jour 16 F 17 F

Par mois 480 F 510 F

Par an 5’760 F 6’120 F

4  Déclaration simplifiée pour un indépendant

La déclaration simplifi ée, reproduite ci - dessous, ne doit pas être utilisée comme base de travail pour l’élaboration 
d’une comptabilité dans le cadre d’un indépendant non astreint à tenir des livres. Son seul dessein est d’indiquer 
qu’un formulaire schématisé à l’identique existe et qu’il est possible de le consulter et/ou de le télécharger à 
l’adresse de notre site 

www.ge.ch/impots

dès l’envoi des déclarations fi scales 2009 début janvier 2009.

Compte de résultat

Déduction des salaires en nature des employés
Bases légales : art 5 du règlement d’application de la loi sur l’imposition des personnes physiques ( RIPP - IV )

Les prestations en nature ( nourriture, logement ) accordées au personnel de l’entreprise doivent être débitées dans 
les comptes de l’entreprise à leur prix de revient, et non pas aux taux à forfait valables pour les employés. Si le prix 
de revient n’est pas connu et s’il n’est pas non plus déterminé sur la base d’un « compte de ménage », les montants 
suivants sont ordinairement déductibles pour la nourriture, par personne :
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Recettes s/ventes de marchandises et de services
en caisse (+)
sur comptes postaux (+)
sur comptes bancaires (+) =

Prélèvements en nature faits dans l'entreprise
pour le contribuable (+)
pour les employés (+) =

Créances (Débiteurs) en fin d'exercice (+)
Travaux en cours en fin d'exercice (+)
Ducroire en début d'exercice (+) =
Sous-total : =
Créances (Débiteurs) en début d'exercice (-)
Travaux en cours en début d'exercice (-)
Ducroire en fin d'exercice (-) =
CHIFFRE D'AFFAIRES =
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Charges de personnel
salaires du personnel (en espèces et en nature) (+)
charges sociales (AVS, 2e pilier, AF) pour le personnel (+)
cotisations à l'AVS/AI/APG/AF/Amat de l'exploitant (+)
prévoyance 2ème pilier de l'exploitant (+)

CHARGES DE PERSONNEL =

Frais généraux
loyer et fermage des locaux commerciaux (+)
entretiens, réparations (+)
intérêts de dettes commerciales (+) =
Charges de véhicule (+)

marque, année, prix :_______________________________
km parcourus : _____________ dont privés : _____________
impôt et assurances (+)
essence, huile,pneus, réparations (+) =

Autres charges d'exploitation
frais de bureau (+)
frais de communication (+)
frais d'énergie (chauffage et électricité) (+)
assurances de l'entreprise (primes) (+)
autres frais généraux (+)

Amortissements des actifs immobilisés (voir tableau) (+)
Constitution de provisions (+)
Parts privées aux frais généraux (-)
Dissolution de provisions (-) =

FRAIS GÉNÉRAUX =

Charges de matières, de marchandises et de services
paiements pour matières, marchandises et services (+)
stocks marchandises et matières en début d'exercice (+)
dettes (Créanciers) en fin d'exercice (+)
réserve sur marchandises en fin d'exercice (+) =
stocks de marchandises et matières en fin d'exercice (-)
dettes (Créanciers) en début l'exercice (-)
réserve sur marchandises en début d'exercice (-) =

CHARGES DE MATIÈRES, DE MARCHANDISES ET DE SERVICES =

Compte de résultat (suite)
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Actifs circulants

Actifs circulants
Liquidités

caisse (+)
comptes postaux (+)
comptes bancaires (+)
titres (à la valeur fiscale) (+) =

Avoirs des clients
débiteurs (+)
ducroire (provision) (-) =

Stocks
stocks de marchandises (+)
réserves sur marchandises (-) =

Travaux en cours (+)
TOTAL DES ACTIFS CIRCULANTS =

Dettes

Dettes
créancier (fournisseurs) (+)
dettes commerciales sur frais généraux (+)
dettes bancaires et d'emprunts (+)

TOTAL DES DETTES =

Actifs immobilisés

Valeur en 
début

d'exercice
2008

Nouvelles
acquisitions

2008

Moins
ventes / 

diminutions
2008

Total
intermé-

diaire 2008

Moins
amortis-
sements

2008

Valeur en fin 
de l'exercice 

2008

Véhicule (+) (-) (=) (-)
Machine (+) (-) (=) (-)
Installation (+) (-) (=) (-)
Autres : (+) (-) (=) (-)
Autres : (+) (-) (=) (-)
TOTAL DES ACTIFS IMMOBILISES
TOTAL DES AMORTISSEMENTS

Veuillez compléter le tableau en 
précissant les amortissements pour 

chaque actif immobilisé en votre 
possession



5  Extrait du plan comptable pour PME

Vue d’ensemble du Plan comptable général pour les petites et moyennes entreprises ( PME )

Classe 1 Actifs

10 Actifs circulants

100 Liquidités, titres et autres 
placements fi nancier à court 
terme

110 Créances

120 Stocks et travaux en cours

130 Comptes de régularisation d’actifs 
( actifs transitoires )

14 Actifs immobilisés

140 Immobilisations fi nancières

150 Immobilisations corporelles 
meubles

160 Immobilisations corporelles 
immeubles

170 Immobilisations incorporelles

18 Charges activées et postes 
correctifs d’actifs

180 Charges activées et postes 
correctifs d’actifs

19 Actifs hors exploitation

190 Actifs hors exploitation

Classe 2 Passifs

20 Dettes à court terme

200 Dettes à court terme résultant 
d’achats et de livraisons

210 Dettes fi nancières

220 Autres dettes

230 Comptes de régularisation passifs 
( passifs transitoires ) et provisions 
à court terme

24 Dettes à long terme

240 Dettes fi nancières

250 Autres dettes

260 Provisions à long terme

27 Dettes hors exploitation

270 Dettes hors exploitation

28 Capitaux propres

280 Capital / Privé

290 Réserves, Bénéfi ce / Perte 
résultant du bilan

Classe 3
Produits d’exploitation 
résultant des livraisons et 
prestations

30 Produits d’exploitation résultant 
des livraisons et prestations

32 Produits de la fabrication

34 Produits du commerce

36 Autres produits

37 Prestations propres et 
consommation propre

38 Variation des stocks de produits 
et services en cours et fi nis

39 Déductions sur les produits

Classe 4
Charges relatives aux 
matières, marchandises et 
prestations de tiers

40 Charges de matières

42 Charges de marchandises 
commerciales

44 Charges de prestations de tiers

45 Charges d’énergie pour produire 
les prestations

46 Autres charges relatives aux 
matières de marchandises

47 Frais d’achats directs

48 Variations des stocks, pertes de 
matières et marchandises

49 Diminutions des charges
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Classe 5 Charges de personnel

50 Charges de personnel et 
fabrication

52 Charges de personnel commerce

54 Charges de personnel prestations 
de services

56 Charges de personnel 
administration

57 Charges d’assurances sociales

58 Autres charges de personnel

59 Prestations de travail de tiers

Classe 9 Clôture

90 Compte de pertes et profi ts

91 Bilan

Classe 6 Autres charges d’exploitation

60 Charges des locaux

61 Entretien, réparation, charges de 
leasing

62 Charges de véhicules et de 
transport

63 Charges d’assurances, taxes, 
redevances, autorisations

64 Charges d’énergie et d’élimination

65 Charges d’administration et 
d’informatique

66 Charges de publicité

67 Autres charges d’exploitation

68 Résultat fi nancier ( charges et 
produits fi nanciers d’exploitation )

69 Amortissements
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 Table des abréviations

LIFD Loi fédérale sur l’impôt fédéral direct

LIPP Loi sur l’imposition des personnes physiques

RALIPP Règlement d’application de la loi LIPP

LPFisc Loi de procédure fi scale

CO Code des obligations

ORC Ordonnance sur le registre du commerce

LPart Loi fédérale sur le partenariat enregistré

AFC Administration fi scale cantonale

Afc Administration fédérale des contributions

RC Registre du commerce

 Liens

Administration fédérale des contributions ( Afc ) www.estv.admin.ch

Administration fiscale cantonale genevoise www.ge.ch/impots

Conférence suisse des impôts ( CS I ) www.steuerkonferenz.ch

Etat de Genève www.ge.ch

Office fédéral de la statistique ( OFS ) www.bfs.admin.ch

Recueil systématique de la législation genevoise 
( RSG )

www.ge.ch/legislation

Recueil systématique du droit fédéral ( RS ) www.admin.ch/ch/f/rs/
rs.html

 Informations complémentaires
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 Contacts avec l’AFC

Nos guichets sont ouverts sans interruption

de 9h à 16h ( du 1.7 au 31.8 de 9h à 13h )

Notre adresse Administration fi scale cantonaleAdministration fi scale cantonale
26 rue du Stand26 rue du Stand
Case postale 3937Case postale 3937
1211 Genève 31211 Genève 3

L’adresse pour l’envoi de la déclaration fi scale Administration fi scale cantonaleAdministration fi scale cantonale

Case postale 3838Case postale 3838
1211 Genève 31211 Genève 3

Notre adresse internet www.ge.ch/impotswww.ge.ch/impots

La permanence téléphonique est assurée

de 9h à 16h ( du 1.7 au 31.8 de 9h à 13h )

Notre numéro de téléphone T 022 327 70 00 ( serveur vocal )

Pour les demandes de délai T 022 546 94 00 ( par guide vocal )

Pour les demandes d’un exemplaire vierge de la 
déclaration 2009

T 022 546 94 00 ( par guide vocal )

Numéros de téléphone des services

Service des indépendants

T 022 327 59 55
F 022 327 59 70

T 022 327 70 10T 022 327 70 10
F 022 327 59 70F 022 327 59 70

Service des promoteurs immobiliers des remises 
de commerce et des agriculteurs

T 022 327 53 23
F 022 327 59 70

Service immobilier
T 022 327 58 89
F 022 325 12 60

Service du recouvrement

A
Brau

Brat
Del

T 022 327 74 80
F 022 327 75 13

Dem
Gei

Geh
J

T 022 327 74 90
F 022 327 75 16

K
May

Max
Pz

T 022 327 75 00
F 022 327 75 27

Q
Scher

Schen
Z

T 022 327 75 10
F 022 327 75 37

Lettre A  -  J

Lettre K  -  Z
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 Codes de taxation ( communes, cantons, pays )

Communes Communes

Aire - la - Ville 6601 Gy 6624

Anières 6602 Hermance 6625

Avully 6603 Jussy 6626

Avusy 6604 Laconnex 6627

Bardonnex 6605 Lancy 6628

Bellevue 6606 Meinier 6629

Bernex 6607 Meyrin 6630

Carouge 6609 Onex 6631

Cartigny 6609 Perly - Certoux 6632

Céligny 6610 Plan - les - Ouates 6633

Chancy 6611 Pregny - Chambésy 6634

Chêne - Bougeries 6612 Presinge 6635

Chêne - Bourg 6613 Puplinge 6636

Choulex 6614 Russin 6637

Collex - Bossy 6615 Satigny 6638

Collonge - Bellerive 6616 Soral 6639

Cologny 6617 Thônex 6640

Confi gnon 6618 Troinex 6641

Corsier 6619 Vandoeuvres 6642

Dardagny 6620 Vernier 6643

Genève 6621 Versoix 6644

Genthod 6622 Veyrier 6645

Le Grand - Saconnex 6623

Informations complémentaires



Canton Canton

Argovie 9019 Obwald 9006

Appenzell ( RI ) 9016 Saint - Gall 9017

Appenzell ( RE ) 9015 Schaffhouse 9014

Berne 9002 Soleure 9011

Bâle - Campagne 9013 Schwytz 9005

Bâle - Ville 9012 Thurgovie 9020

Fribourg 9010 Tessin 9021

Glaris 9009 Uri 9004

Grisons 9018 Vaud 9022

Jura 9026 Valais 9023

Lucerne 9003 Zoug 9009

Neuchâtel 9024 Zurich 9001

Nidwald 9007

Pays Pays

Allemagne 8207 Grande - Bretagne 8215

Arabie Saoudite 8535 Grèce 8214

Autriche 8229 Israël 8514

Belgique 8204 Italie 8218

Croatie 8250 Liban 8523

Espagne 8236 Luxembourg 8223

Etats - Unis d’Amérique 8236 Monaco 8226

France 8212 Portugal 8231
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Département des Finances
Administration fi scale cantonale
Rue de Stand 26 • Case postale 3937 - CH 1211 Genève 3
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